
Périodes de transmission des déclarations de données fi nancières et d’activité
CALENDRIER 2026

Décembre
2025

Avril
2026

Mai
2026

Août
2026

Janvier
2026

Juin
2026

Septembre
2026

Février
2026

Juillet
2026

Octobre
2026

Novembre
2026

Décembre
2026

Mars
2026

Informations essentielles pour garantir votre fi nancement. Merci d’actualiser :
(1) les données d’activité et fi nancières : du 1er au 30 juin (données réelles) et du 1er juillet au 31 décembre (données prévisionnelles).
(2) les données d’activité et fi nancières : du 1er janvier au 30 septembre (données réelles)  et du 1er octobre au 31 décembre (données prévisionnelles).
(3) les données réelles du 1er janvier au 30 novembre et les données prévisionnelles du 1er décembre au 31 décembre.

Versement du 1er acompte de 40 % dès  validation de votre déclaration prévisionnel par la Caf

 Versement du solde 2025 et du 
2ème acompte du droit prévisionnel 

Ouverture 
début février

Jusqu’à 
fi n marsDéclaration 

réelle 2025

€  Arrêt des 
paiements (au delà 
du 30 juin, et sans 
réception de la décla-
ration, la Caf n’est plus 
engagée convention-
nellement)

EAJE, ALSH, AAD, 
chargé de coopération

Ouverture 
mi-juin

Jusqu’à 
fi n juillet

(1) Déclaration 
actualisée de 

juin 2026

EAJE, ALSH, AAD, chargé de 
coopération, RPE

Ouverture  
mi-septembre

Jusqu’à 
fi n octobre

(2) Déclaration 
actualisée de 

septembre 2026

EAJE

Ouverture  
mi-novembre

Jusqu’à
mi-décembre

(3) Déclaration 
actualisée de 

novembre 2026

EAJE, ALSH, RPE, LAEP, PS Jeunes, Médiation Familiale, AAD, Espace rencontre, 
chargé de coopération, centre social AGC/ACF, FJT, PAEJ, EVS (année civile)

Ouverture 
début décembre

Jusqu’à 
début juin

Déclaration prévisionnelle 2026

Jusqu’à 
fi n août

Versement du solde 2025 / 2026

Ouverture 
début juillet Déclaration 

réelle 
2025 / 2026

Versement du 1er acompte de 40 % 
2026 / 2027

Ouverture 
début septembre

Jusqu’à  fi n
novembreDéclaration prévisionnelle 

2026 / 2027

Clas (année scolaire)

Début
février Fin avril

€
Versement du 2ème acompte de 
30 % du droit prévisionnel 

2025 / 2026
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